
193!.Ordonnance relative au paiement par des prlsonnlen pour leur
detention. ----

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative au paiement par des prison­
niers pour leur detention paasee le 13 novembre 1920,
de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a
ordonne et ordonne :-

Lorsqu'un individu aura ete arrete et incarcere pour
une offense de minime importance mais qui Ie rendrait
pourtant passlble d'une amende ou d'emprisonnement
s'il etait produit devant la Cour de Police Correction­
nelle, tel individu pourra etre libere de detention par
I'Inspecteur de la Police Salariee pour I'Ile entiere en
payant pour le compte des Etatsles frais de sa detention
[usqu'a un montant qui n'exoedera pas cinq chelins.




